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Annexe n°1 de la note commune n°17/2018  

Liste des produits concernés par  

la soumission au droit de consommation 
 

N° 

DU TARIF 

DOUANIER 

DESIGNATION DES PRODUITS 

DROIT DE 

CONSOMMATION 

 

17.04 Sucreries sans cacao (y compris le chocolat blanc)  10% 

Ex18.06 Chocolat et autres préparations alimentaires contenant du cacao  à 

l’exception celles relevant du n° 180610 et du n° 180620…… 10% 

19.05 Produits de la boulangerie, de la pâtisserie ou de la biscuiterie, même 

additionnés de cacao ; hosties, cachets vides des types utilisés pour 

médicaments, pains à cacheter, pâtes séchées de farine, d'amidon ou de 

fécule en feuilles et produits similaires………………………………… 10% 

21.01 Extraits, essences et concentrés de café, de thé ou de maté et préparations à 

base de ces produits ou à base de café, thé ou maté; chicorée torréfiée et 

autres succédanés torréfiés du café et leurs extraits, essences et 

concentrés………………………………………………………………. 25% 

Ex 21.03 Préparations pour sauces et sauces préparées; condiments et 

assaisonnements, composés; farine de moutarde et moutarde préparée à 

l’exception des condiments et assaisonnements relevant du n° 210390900 25% 

21.05 Glaces de consommation même contenant du cacao………………….. 10% 

33.03 Parfums et eaux de toilette …………………………………………..… 25% 

33.04 Produits de beauté ou de maquillage préparés et préparations pour 

l'entretien ou les soins de la peau, (autres que les médicaments) y compris 

les préparations anti-solaires et les préparations pour bronzer; préparations 

pour manucures ou 

pédicures............................................................................. 

 

 

25% 

Ex69.07 Carreaux et dalles de pavement ou de revêtement, en céramique; cubes, 

dés et articles similaires pour mosaïques, en céramique, de la position 

tarifaire 690721000 et 690722000 et 

690723000 ..................................... ........ 10% 

Ex70.13 Objets en verre pour le service de la table, pour la cuisine, la toilette, le 

bureau, l'ornementation des appartements ou usages similaires, en cristal 

 

40% 

Ex 90.19 Appareils d'hydromassage pour le massage de tout le le corps ou de 

certaines régions du corps y compris les baignoires et les douches équipés 

de "jacuzzi" de la position tarifaire 

901910901 .................... .......................................... 50% 

91.01 Montres-bracelets, montres de poche et montres similaires (y compris les 

compteurs de temps des mêmes types), avec boite en métaux précieux ou 
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N° 

DU TARIF 

DOUANIER 

DESIGNATION DES PRODUITS 

DROIT DE 

CONSOMMATION 

 

en plaqués ou doublés de métaux précieux 

………………………………… 

50% 

91.03 Réveils et pendulettes à mouvement de montre, avec boites en métaux 

précieux, en plaqué ou doublés de métaux précieux …………………….. 
50% 

DE 

Ex 91.11 

  A 

Ex 91.13 

Bracelets et boites de montres, cages et cabinets d'appareils d'horlogerie et 

leurs parties en métaux précieux ou en plaqués ou doublés de métaux  

précieux …………………………………................................................ 

50% 

  


